
MODALITÉS DU PROJET D’AMBASSADEUR TEREGO 

▪ Le projet de recrutement de nouveaux hôtes Terego s’applique pour toutes les provinces du 
Canada, sauf le Québec.

▪ Terego fournit aux membres qui désirent devenir ambassadeur une trousse de base pour faciliter le 
travail de recrutement, qui inclut les documents suivants :

▪ Document explicatif (Modalités du projet).

▪ Aide-mémoire des informations à transmettre à l’hôte potentiel.

▪ Fact Sheet résumant les avantages à devenir hôte Terego (français et anglais)
▪ Conditions d’utilisation s’appliquant aux hôtes Terego (français et anglais)
▪ Engagements des membres Terego envers les hôtes du réseau (français et anglais)

▪ La rémunération sera faite lorsqu’un hôte recruté aura complété une demande d’adhésion sur 
terego.ca, que sa demande aura été évaluée comme admissible et qu’une fiche aura été mise en 
ligne par Terego. Pour que l’ambassadeur soit rémunéré, l’hôte doit avoir indiqué le nom du 
membre ambassadeur et son numéro de membre dans sa demande d’adhésion. Pour chaque 
nouvel hôte recruté, 2 options de rémunération sont possibles :

▪ Option 1 : 75$ (par virement bancaire).
▪ Option 2 : ajout d’un an à la durée de l’abonnement en cours du membre ambassadeur.

▪ L’ambassadeur Terego explique à l’hôte potentiel le fonctionnement de Terego et les avantages à 
devenir hôte selon les informations du document de référence fourni par Terego. Il donne à l’hôte 
potentiel son nom et no de membre. Un espace est prévu à cet effet sur la Fact Sheet.

▪ L’hôte potentiel fait une demande d’adhésion en ligne sur terego.ca (https://www.terego.ca/fr/
experience-hote) et inscrit le nom et no de l’ambassadeur Terego qui l’a recruté. Nous 
recommandons fortement que cette étape se fasse lors de la visite du membre afin d’éviter de 
longs délais ou des oublis.

▪ L’ambassadeur Terego envoie ensuite un courriel à info@terego.ca pour informer du recrutement :

▪ Date de la visite
▪ Nom et province de l’hôte recruté
▪ Si connu : lien du site web et/ou Facebook
▪ Si possible : photos du site et infos pertinentes pour aider à la rédaction de la fiche (ex. : 

terrain un peu en pente, chemin de gravier pour s’y rendre, vue, etc.).
▪ Option de rémunération désirée.

▪ Terego communique avec l’hôte qui a fait la demande d’adhésion en ligne pour vérifier ses attentes 
et son admissibilité et répondre à ses questions. La fiche est ensuite rédigée puis mise en ligne.

▪ 2 semaines après la mise en ligne de la fiche, Terego procède à la rémunération du membre 
ambassadeur, selon l’option choisie par celui-ci, et lui envoie une confirmation par courriel.
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